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DEMANDE D’OFFRES A COMMANDES (DOC) no 340 

SERVICES D’AUDIT DE PERFORMANCE ET SERVICES CONNEXES  

Modification no 2 

 
La modification no 2, y compris toute annexe ci-jointe (l’« addenda »), modifie et clarifie la DOC no 340 

Services d’audit de performance et services connexes, en sa version précédemment modifiée et clarifiée. 

La DOC demeure autrement inchangée, et les termes commençant par une majuscule qui ne sont pas 

définis ci-après prennent le sens qui leur est attribué dans la DOC. 

Veuillez noter : Les questions soumises avant la date limite pour les demandes 
d’éclaircissements dans le cadre de la DOC no 340 — Services d’audit de performance et 
services connexes, de même que les réponses à ces questions, seront affichées sous peu sur 
le site Achatsetventes.gc.ca. 

 

SUPPRIMER : 

Résumé des dates importantes pour la DOC et définitions 
 
Les termes ci-après signifient ce qui suit dans le cadre de la présente DOC. Les termes qui ne sont pas 
définis ci-après auront le sens qui leur est attribué ailleurs dans la présente DOC.  

Date de publication 
12 avril 2021 

Date limite pour les demandes d’informations  
7 mai 2021 à 14 h (heure d’Ottawa) 

Date limite pour soumettre les propositions 
24 mai 2021 à 14 h (heure d’Ottawa) 

Période de validité des propositions 

120 jours civils à partir de la date limite pour présenter 
les propositions 

Adresse d’envoi des propositions 
suppliers@oag-bvg.gc.ca 

Adresse d’envoi des demandes d’informations 
suppliers@oag-bvg.gc.ca 

Date prévue de l’adjudication de l’offre à 
commandes 

août 2021 

Agente de l’approvisionnement et des contrats 
Beth Cooper 

 
 

INSÉRER : 

Résumé des dates importantes pour la DOC et définitions 
 
Les termes ci-après signifient ce qui suit dans le cadre de la présente DOC. Les termes qui ne sont pas 
définis ci-après auront le sens qui leur est attribué ailleurs dans la présente DOC.  
 

Date de publication 
12 avril 2021 

Date limite pour les demandes d’informations  
7 mai 2021 à 14 h (heure d’Ottawa) 

Date limite pour soumettre les propositions 
28 mai 2021 à 17 h (heure d’Ottawa) 

Période de validité des propositions 

120 jours civils à partir de la date limite pour présenter 

les propositions 

Adresse d’envoi des propositions 
suppliers@oag-bvg.gc.ca 

Adresse d’envoi des demandes d’informations 
suppliers@oag-bvg.gc.ca 

mailto:suppliers@oag-bvg.gc.ca
mailto:suppliers@oag-bvg.gc.ca


29 juillet 2016 Le 11 mai 2021 

 2 

 

Date prévue de l’adjudication de l’offre à 
commandes 

août 2021 

Agente de l’approvisionnement et des contrats 
Beth Cooper 

 

SUPPRIMER : 

C2  Résumés de projets  

Les soumissionnaires doivent soumettre trois (3) résumés de projets réalisés au cours des cinq (5) 
dernières années et inclure au moins un audit de performance qui lui a entièrement été confié en sous-
traitance comparable à la catégorie « Équipe d’audit de performance composée de ressources de 
l’entrepreneur dirigée par un responsable de mission du BVG » décrite à l’article 2.2(3) de l’Énoncé des 
travaux. Les projets seront évalués en fonction de leur pertinence et de leur similarité par rapport aux 
exigences du BVG. Les points seront accordés en fonction des éléments suivants : 

i. la diversité globale (y compris l’approche, la méthode et le sujet d’audit) des projets (10 
points);  

ii. le niveau d’efforts (p. ex. heures ou jours) consacrés au projet, l’étendue et la complexité des 
projets (10 points);  

ii. la pertinence et la similarité des clients par rapport aux entités auditées du secteur public (10 
points).  

Un maximum de 30 points sera accordé pour la réponse du soumissionnaire à cette exigence cotée. 

INSÉRER : 

C2  Résumés de projets  

Les soumissionnaires doivent soumettre trois (3) résumés de projets réalisés au cours des cinq (5) 
dernières années et inclure au moins un audit de performance qui lui a entièrement été confié en sous-
traitance comparable à la catégorie « Équipe d’audit de performance composée de ressources de 
l’entrepreneur dirigée par un responsable de mission du BVG » décrite à l’article 2.2(3) de l’Énoncé des 
travaux. Les points seront accordés en fonction des éléments suivants : 

i. la diversité globale (y compris l’approche, la méthode et le sujet d’audit) des projets (10 
points);  

ii. le niveau d’efforts (p. ex. heures ou jours) consacrés au projet, l’étendue et la complexité des 
projets (10 points);  

iii. la pertinence et la similarité des clients par rapport aux entités auditées du secteur public (10 
points).  

Un maximum de 30 points sera accordé pour la réponse du soumissionnaire à cette exigence cotée. 


